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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 2 MARS 2026

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Stéphanie RIGAUX

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Maryse CAUWET, M. Ludovic LOQUET, Mme
Bénédicte  MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Jean-Claude  DISSAUX,  Mme  Laurence
LOUCHAERT, M.  Laurent  DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER,  Mme Evelyne NACHEL,
Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT, M. Sébastien
CHOCHOIS, Mme Sophie WAROT-LEMAIRE, Mme Fatima AIT-CHIKHEBBIH, Mme Carole
DUBOIS, M. Olivier BARBARIN, Mme Zohra OUAGUEF, M. Etienne PERIN, Mme Maryse
DELASSUS,  M.  Claude  BACHELET,  Mme  Maïté  MULOT-FRISCOURT,  Mme  Stéphanie
RIGAUX, M. Philippe FAIT, Mme Emmanuelle LAPOUILLE, M. Alexandre MALFAIT, Mme
Sylvie  MEYFROIDT,  M.  Frédéric  MELCHIOR,  Mme  Brigitte  PASSEBOSC,  M.  Marc
SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT, M. René
HOCQ, Mme Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s)  :  Mme Blandine DRAIN,  M.  Alain  MEQUIGNON,  M.  André KUCHCINSKI,  M.
Pierre GEORGET, M. Bruno COUSEIN, M. François LEMAIRE.

Assistant également sans voix délibérative :  M. Jean-Louis COTTIGNY, M. Jean-Marc
TELLIER.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT, M. Bertrand PETIT.

DEMANDE DE GARANTIE D'EMPRUNT AU TAUX DE 50 % FORMULÉE PAR LA
SEM URBAVILEO POUR FINANCER LA RÉHABILITATION DE 57 LOGEMENTS,

2-4-6 ALLÉE DEMARLE À BOULOGNE-SUR-MER 
 

(N°2026-16)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.3231-4 et
suivants ;
Vu le Code Civil et, notamment, son article 2298 ;
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Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu la  délibération  n°2021-351  du  Conseil  départemental  en  date  du  27/09/2021
« Modification du règlement départemental en matière de garanties d’emprunt » ;
Vu la  délibération  n°7  du  Conseil  Général  en  date  du  23/09/2013  «  Règlement
départemental applicable en matière de garanties d’emprunt » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et Service Public Départemental » rendu lors de
sa réunion en date du 09/02/2026 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1 :

D’accorder  la  garantie  solidaire  à  hauteur  de  1 255 426 €,  soit  50 %,  à  la  SEM
Urbavileo pour le remboursement du prêt d’un montant total de  2 510 852 € que cet
organisme a contracté auprès de la  Caisse des Dépôts et  Consignations dans les
conditions  fixées  par  le  contrat  n° 179081  figurant  en  annexe  à  la  présente
délibération, afin de financer un programme de réhabilitation de 57 logements, 2-4-6
allée Demarle à Boulogne-sur-Mer.

Article 2 :

De libérer, en cas de besoin, pendant toute la durée du prêt des ressources suffisantes
pour couvrir les charges de l’emprunt.
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Article 3   :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte
du  Département,  tout  document  nécessaire  à  la  mise  en  œuvre  de  la présente
délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  44 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ; Non-
inscrit)
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

(Adopté

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 2 mars 2026 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DELIBERATION DE GARANTIE 
 
 

Département du Pas-de-Calais ; 
 
Réunion de la Commission Permanente du Conseil départemental du 2 mars 2026 ; 
 
Vu le contrat de prêt n° 179081 en annexe signé entre la SEM Urbaviléo, ci-après 

l’emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations. 
 
Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales; 
 
Vu l’article 2298 du Code Civil ;  

 
 

DÉLIBÉRÉ  
 

Article 1er : Le Département du Pas-de-Calais accorde sa garantie à hauteur de 
50% pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 2.510.852 € souscrit par la SEM 
Urbaviléo auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières 
et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 179081 constitué de  lignes de prêt. 

 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie est accordée pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au complet 

remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

 
Sur notification de l’impayé par simple lettre de la Caisse des dépôts et consignations, 

le Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement 

 
Article 3 : Le Conseil départemental s’engage pendant toute la durée du contrat 

de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 































































DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Ressources et Accompagnement
Direction des Finances
Service de la Préparation Budgétaire et de la Gestion de la 
Dette 

RAPPORT N°7

Territoire(s): Boulonnais 

Canton(s): BOULOGNE-SUR-MER-1, BOULOGNE-SUR-MER-2 

EPCI(s): C. d'Agglo. du Boulonnais 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 2 MARS 2026

DEMANDE DE GARANTIE D'EMPRUNT AU TAUX DE 50 % FORMULÉE PAR LA
SEM URBAVILEO POUR FINANCER LA RÉHABILITATION DE 57 LOGEMENTS,

2-4-6 ALLÉE DEMARLE À BOULOGNE-SUR-MER 
 

Afin de financer un programme de réhabilitation de 57 logements situés  2-4-6
allée Demarle à Boulogne-sur-Mer, la SEM Urbavileo a contracté un emprunt d’un montant
total de 2.510.852 € auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations et sollicite la garantie
départementale à hauteur de 50 % pour ce projet.

Le Département  s’est  par  ailleurs  doté  d’un règlement  intérieur  adopté  le  23
septembre 2013 et modifié le 27 septembre 2021 afin de définir les conditions de garantie
des prêts. 

Les caractéristiques du prêt consenti par la Caisse des Dépôts et Consignations
sont les suivantes : 

Ligne de prêt 5687604 :

PAM
Montant du prêt : 2.510.852 €
Quotité de garantie demandée : 50 % soit 1.255.426 €
Quotité de garantie CAB : 50 %
Échéances : annuelles
Durée du prêt : 35 ans
Montant de l’échéance prévisionnelle maximale : 105.225,84 €
Date prévisionnelle de 1ère échéance : 13 octobre 2026
Taux d’intérêt : révisable sur le Livret A + marge de 0,60 %
Taux de progressivité des échéances : 0 %

En application des dispositions des articles L 3231-4 et suivants du code général
des  collectivités  territoriales,  l’octroi  de  garanties  par  les  collectivités  locales  et  leurs
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groupements est conditionné par le respect de trois ratios prudentiels dits « ratios Galland ».
Au regard des caractéristiques de la société et de l’objet de l’opération garantie, ces ratios
ne s’appliquent pas ici et la garantie peut être librement accordée.

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, le Département
du  Pas-de-Calais  s’engage  à  en  effectuer  le  paiement  en ses  lieu  et  place,  sur  simple
notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre missive, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.

Les  documents  relatifs  à  la  garantie  seront  communiqués  annuellement  au
Conseil départemental en annexe au budget primitif.

Il convient de statuer sur cette affaire et le cas échéant :

- D’accorder la garantie solidaire à hauteur de 1.255.426 €, soit 50 %, à la SEM
Urbavileo  pour  le  remboursement  du  prêt  d’un  montant  total  de  2.510.852  €  que  cet
organisme a contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations dans les conditions
fixées par le contrat n° 179081 figurant en annexe.

- De libérer, en cas de besoin, pendant toute la durée du prêt des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt.

-  De  m’autoriser  à  signer,  au  nom  et  pour  le  compte  du  Département,  tout
document nécessaire à la mise en œuvre du présent rapport.

La délibération à prendre pour ce dossier est annexée au présent rapport.

La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 09/02/2026. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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